Qui paie les obseques des parents ?

Par apolokia, le 10/09/2011 a 23:03

Bonjour,rnrnMon frére vient de décéder et ma mere est trés agée.rnrnMa belle-soeur pense
qgue si ma mere vient a décéder, elle devrarnparticiper aux frais d'obséques.rnJe lui ai dit que
non car elle n'est pas descendant direct de ma mére.rnrnMerci de me dire ce qu'il en est
?rnrnCordialementrnApolokia

Par mimi493, le 11/09/2011 a 00:00

Votre frere a un enfant avec cette femme ?

Par apolokia, le 11/09/2011 a 09:23

oui deux enfants
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